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qualité de production et de fabrication soient respectées, en conformité avec les normes internatio-
nales. Une autorisation devrait être prévue pour la production. L’autorité compétente en matière 
d’autorisation devrait en outre surveiller et contrôler la production, par exemple au moyen d’un sys-
tème de suivi approprié pour les produits (système Track + Trace), notamment pour éviter les détour-
nements vers le marché noir.  

6.8.3 Gestion d’éventuels conflits de droit international 
En amont d’une nouvelle réglementation du cannabis destiné à des fins récréatives, il conviendrait de 
clarifier dans quelle mesure celle-ci est compatible avec les obligations de la Suisse en matière de 
droit international, notamment les conventions de l’ONU sur le contrôle des drogues et la CAAS. En 
principe, la décriminalisation de la consommation et de la détention destinée à un usage personnel 
uniquement est compatible avec la Convention unique, tandis que la vente commerciale de cannabis 
à des fins non médicales y contrevient. La question d’un modèle d’auto-approvisionnement commu-
nautaire légal ou d’une vente à but non lucratif nécessiterait néanmoins un examen approfondi.   
 
Il y a lieu d’empêcher l’émergence d’une contradiction entre un traité international ratifié tel que la 
Convention unique et une éventuelle loi nationale sur le cannabis (cf. chapitre 6.7). Une option envisa-
geable serait de collaborer avec des États partageant les mêmes considérations en vue d’une adap-
tation des conventions sur le contrôle des drogues. Dans le rapport en réponse au postulat 
Rechsteiner 17.4076, il a été indiqué qu’un éventuel développement des conventions sur le contrôle 
des drogues pourrait limiter les objectifs en matière de contrôle au trafic transfrontalier des stupéfiants 
soumis à contrôle et accorder plus de liberté aux États pour l’application à l’échelle nationale126. Cela 
nécessiterait toutefois une décision correspondante des États membres, ce qui doit être considéré 
comme improbable à l’heure actuelle.  
 
Dans le contexte de l’interdiction de la feuille de coca, la Bolivie s’est retirée de la Convention unique, 
avant d’y revenir en se référant aux particularités nationales concernant la feuille de coca (consomma-
tion élevée en comparaison internationale), avec une réserve concernant son interdiction (cf. chap. 6 
et 7). On pourrait donc aussi vérifier s’il existe une possibilité admissible en vertu du droit international 
permettant à la Suisse uniquement, ou à celle-ci en accord avec d’autres États ayant adopté une nou-
velle réglementation concernant le cannabis ou qui souhaitent le faire, de modifier les effets juri-
diques des dispositions contractuelles pertinentes, par exemple au moyen d’une réserve ou 
d’une déclaration en ce sens.  
 
  

 
126 OFSP (2021). Avenir de la politique suisse en matière de drogue : disponible sous : Bericht BR D.pdf (parlament.ch), p. 20 
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Annexe 1 : vue d’ensemble des interventions parlementaires sur la réglementation du cannabis 2003-2022 
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Annexe 2 : vue d’ensemble des produits à base de cannabis 
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